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Internat

CAP

Contrôles

Parlement des Elèves

Certains jeunes ayant eu des difficultés 
d’adaptation dans des structures 
classiques sont accueillis dans ce type 
de parcours spécifique. 

Les classes de SEGPA sont intégrées 
dans une unité pédagogique.
La 3ème découverte professionnelle 
accueille après une 4ème ou 3ème 
SEGPA, des jeunes désirant découvrir 
des métiers. Ces classes offrent une 
formation en alternance (collège/
entreprise) permettant à chaque élève 
d’améliorer son niveau scolaire et 
d’élaborer un projet d’orientation.

Le collège Mont Roland est le seul 
collège de Dole à accueillir les enfants 
en internat. Les élèves trouvent un 
espace pour étudier dans les meilleures 
conditions, encadrés par une équipe 
d’éducateurs à leur écoute. Le 
responsable d’internat est la personne 
ressource en lien permanent avec 
les familles et les enseignants. Le 
suivi scolaire et éducatif permet un 
développement harmonieux des élèves 
entre les temps d’études et les moments 
de loisir et de vie quotidienne.

Ouvert à toutes les 
familles en accord 
avec son projet, le 
collège Mont Roland propose aux élèves 
des repères en conformité avec l’Évangile 
de Jésus-Christ, pour que vive en son sein 
une communauté croyante où chacun se 
détermine en se référant à l’Évangile.
Aux repères visibles dans le quotidien du 
collège s’ajoutent, de façon ponctuelle, 
des temps et des propositions de réflexion 
et d’action pastorale.

Soucieux d’une évaluation 
significative des performances 
des élèves, les enseignants 
mettent en place des épreuves 
communes ou des brevets blancs 
tout au long de l’année.

C’est une instance composée des 
délégués élus, qui se réunit 3 à 4 fois 
par an, afin de débattre des conditions 
de vie touchant aux règles de la 
communauté scolaire, des activités 
complémentaires à l’enseignement, 
de la sécurité et de l’hygiène, des 
programmes d’actions de solidarité ...
Ce parlement d’élèves est un puissant 
outil de formation à la vie citoyenne, 
force de propositions au cœur de la 
dynamique éducative du collège.
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SEGPA -
3ème Découverte 
professionnelle

UPI
L’UPI s’adresse aux élèves en 
situation de handicap de 12 à 16 ans. 
L’orientation dans cette unité se 
fait par la Maison Départementale 
des Personnes Handicapées.
Chaque enfant bénéficie d’un 
projet de scolarisation qui balise 
les grands domaines à développer: 
compétences scolaires, sociales, 
relationnelles.
La taille de l’unité est un atout 
essentiel pour l’intégration 
ponctuelle et adaptée de ces élèves 
en milieu ordinaire.

Offrez à votre enfant 
tous les avantages,
D’UN COLLÈGE 
DIFFÉRENT



Professeurs 
Compétents & Disponibles

Aide aux Devoirs

Bilangue dès la 6ème 

Portugais & langues 	anciennes
Infirmière à l’écoute

Point Ecoute

Toutes les chances de réussir

Reposant sur un accompagnement 
personnalisé de tous les instants, 
notre pédagogie permet à l’élève 
de développer sa personnalité dans  
le respect des valeurs que nous 
partageons. 

Le collège Mont 
Roland accompagne 
votre enfant et lui 
donne toutes les 
chances de vivre
une scolarité riche
et épanouie.

Enseignement
personnalisé
Identifié, connu    personnellement 
de ses professeurs et de 
l’ensemble de l’équipe 
éducative, l’élève va vivre à 
leurs côtés une expérience 

humaine riche, qu’il portera en 
lui jusque dans sa vie d’adulte. 
Le collège Mont Roland est 
composé de 7 unités de 100 à 
130 élèves et 8 à 10 adultes dont 
un parent délégué. L’enfant 
identifie clairement le groupe 
auquel il appartient.

Nos professeurs sont issus des mêmes 
concours que les professeurs de 
l’enseignement public. Au-delà de leurs 
connaisances théoriques, ils savent tirer 
parti de leur formation dans le cadre 
d’un projet d’équipe.

A l’âge où l’enfant est 
naturellement curieux et ouvert 
aux différentes cultures, le 
collège lui propose, dès la 6ème, 
d’étudier deux langues étrangères. 
En plus de l’anglais, les élèves 
peuvent apprendre l’allemand ou 
l’espagnol et le portugais à partir 
de la 5ème.
Latin - proposé dès la 5ème - et Grec 
- dès la 4ème - complètent la carte 
des langues étudiées au collège.

Des études après cours, encadrées 
par des professeurs, sont mises 
en place pour que les enfants 
bénéficient d’un accompagnement 
pour leurs devoirs et leçons. 
Les familles peuvent inscrire 
leur enfant sur des périodes 
déterminées.

Un lieu, une personne, ni enseignante, 
ni personnel d’éducation pour un temps 
d’écoute, afin que chacun puisse poser 
ses questions, ses doutes, son mal être, 
ses soucis afin "que les mots évitent les 
maux ..."

Au-delà des premiers soins en cas de 
besoin, l’infirmière met l’accent sur 
la prévention, le suivi personnalisé, la 
coordination avec les instances médica-
les en cas de Projet Personnalisé de 
Scolarisation ou de Projet d’Accueil 
Individualisé.


